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AGILITY : SELECTIFS ET FINALES 2021 

 

Du fait de la pandémie actuelle, ces sélectifs et/ou finales pourront être annulés 

pour cause de mesures sanitaires. 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 2021- classe générale (Rappels) 

Comme annoncé en 2020 et compte tenu de la pandémie actuelle, le classement 

national 2020 a été établi en prenant en compte pour chaque compétiteur les résultats de 

ses concours 2020 certes, mais en y ajoutant les résultats de ses concours faits en 2019 

et ce, tout en gardant les règles de calcul données pour l’établissement de ce classement 

comme rappelé ici : 
http://activites-canines.com/download/33553/ 

 

Les cas de changement de grades entre l’année 2019 et 2020 ont été pris en compte. 
 

QUOTAS DU CHAMPIONNAT DE FRANCE 2021 : 

  

        GRADE 2 A B C D 
SELECTIONNES 120 80 200 15 

GRADE 3 A B C D 
SELECTIONNES 100 80 220 6 

     

 

_______________________________________________________________ 

SELECTIF GPF 2021 - classe générale 

Compte tenu de la pandémie actuelle, et du peu de concours en 2020, les conditions 

de participation au sélectif GPF de zone sont modifiées comme suit : 

Pour chaque chien engagé, le conducteur doit être détenteur d’une licence de la 

SCC/CNEAC en cours de validité et concourir avec ce chien en grade 2 ou en grade 3 

(aucune obtention de jetons n’est demandée). 

Pour tenir compte d’une éventuelle augmentation du nombre de participants au sélectif 

GPF, et ce, avec l’accord express du juge concerné, il est accepté 300 passages 

maximum pour un juge (au lieu de 270) et ce, uniquement sur ce sélectif. 

Les sélectionnés pour le GPF 2021 seront donnés à l’issue de ce sélectif.  

 

http://activites-canines.com/download/33553/
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SELECTIFS EO-AWC 

Le règlement a été publié. Toutefois, les sélectifs devront maintenir une équité entre tous 

les concurrents inscrits. Ainsi un sélectif pourra être annulé dans le cas d’un confinement 

localisé qui empêcherait les concurrents de cette zone de se déplacer. 

 

 

SELECTIF JO AWC J11-J14-J18 et jeunes ayant 19 ans au cours de l’année 2021 

Compte tenu de la pandémie actuelle, et du peu de concours en 2020, 

Les conditions de participation au sélectif sont modifiées comme suit : 

Pour chaque chien engagé, le conducteur doit être détenteur d’une licence jeune de la 

SCC/CNEAC en cours de validité et concourir avec ce chien en grade 2 ou en grade 3 

(aucune obtention de qualificatif n’est demandée). 

Exceptionnellement, les jeunes ayant 19 ans au cours de l’année 2021 (c’est-à-dire ayant 

eu 18 ans en 2020 et de ce fait, n’ayant pas pu jouer leur participation au JOAWC 2020 du 

fait son annulation), pourront participer au sélectif et la sélection de ces jeunes se fera 

hors quota. Nous sommes dans l’attente d’une confirmation de cette exception par la 

parution du règlement JO AWC 2021. 

Nous attirons l’attention sur le fait que les parcours posés sont des parcours de niveau 

grade 3, ce sélectif servant de sélection au Championnat du Monde FCI Junior 2021. 

______________________________________________________________________ 

CHAMPIONNAT DE FRANCE JUNIOR 2021 J11-J14-J18 : 

Compte tenu de la pandémie actuelle, et du peu de concours en 2020, 

Les conditions de participation au sélectif sont modifiées comme suit : 

Pour chaque chien engagé, le conducteur doit être détenteur d’une licence jeune de la 

SCC/CNEAC en cours de validité et concourir avec ce chien en grade 2 ou en grade 3 

(aucune obtention de qualificatif n’est demandée). 

Ce championnat sert de premier sélectif au Championnat du Monde FCI Junior 2022 JO 

AWC 2022). 

_______________________________________________________________ 

SELECTIFS ET FINALES 2021 ET CONCURRENTS EN SITUATION DE HANDICAP : 

Dispositions générales :  

Mise en place comme annoncé, de 7 classes de handicap dès 2021. 

A l'exception du Trophée par équipes, les finales sont accessibles uniquement aux équipes 

en grade 2. 

Les dossards seront accessibles par mails avant la finale, afin d’éviter tout déplacement à 

ce niveau. 
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Il n’est autorisé qu’un seul chien engagé en sélectif (GPF), de même un seul chien en finale 

(Championnat de France et GPF). 

• Championnat de France grade 2 : 3 parcours quel que soit le nombre de 

concurrents. Les passages ont lieu à la fin d’une épreuve et tous ensemble.  

 

• GPF : 2 parcours quel que soit le nombre de concurrents (le nombre important de 

participants à cette finale ne permettrait pas une mise en place d’un troisième 

parcours adaptée aux personnes en situation de handicap). De plus, le temps 

hivernal risque de compliquer le passage des concurrents. 

Par ailleurs, les passages des concurrents se feront par catégories de chiens et non par 

classe de handicap. 

Sélection au Championnat de France : avoir participé à 3 concours lors de l'année 

calendaire précédente (sauf pour l’année 2021, on acceptera aussi 3 concours au cours 

des années 2019 et 2020, du fait de la pandémie). 

Sélection au GPF : avoir participé au sélectif de sa zone et avoir au moins une épreuve 

de ce sélectif sans élimination. 

Récompenses : 

La remise des coupes en finales tiendra compte du nombre de concurrents dans chaque 

classe de handicap, c’est-à-dire : 

- une coupe pour le premier si moins de 5 concurrents dans la classe de handicap mais les 

éventuels 3 premiers seront appelés à la remise des prix. 

- Les 3 premiers sont récompensés s'il y a plus de 5 concurrents. 

Le classement se fait par classe de handicap sans tenir compte des catégories (A, B, C et 

D). 

 

 


